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Résumé 

Le présent document est soumis à la Commission économique et sociale pour 

l’Asie et le Pacifique pour qu’elle l’examine. Il porte sur les activités du Comité 

consultatif des représentants permanents et autres représentants désignés par les 

membres de la Commission pendant la période allant de juin 2020 à mars 2021. La 

Commission est invitée à prendre note du rapport et à formuler des observations à son 

sujet. 

 

 I. Introduction 

1. Le présent document porte sur les activités du Comité consultatif des 

représentants permanents et autres représentants désignés par les membres de la 
Commission pendant la période allant de juin 2020 à mars 2021. Le Comité 

consultatif a nommé rapporteur M. Ganesh Prasad Dhakal (Népal), qui sera 

chargé de présenter son rapport à la soixante-dix-septième session de la 

Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique (CESAP). 

 II. Activités du Comité consultatif 

2. Au cours de la période considérée, le Comité consultatif a tenu six 

sessions ordinaires. 

3. Le secrétariat a informé le Comité consultatif de ses activités et de celles 
de la Commission, de son rôle et de sa position dans le système des 

Nations Unies pour le développement afin d’éclairer les représentant(e)s du 

Comité consultatif. 
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4. À ses sessions ordinaires, le Comité consultatif a examiné, entres autres, 

les questions suivantes : 

a) Préparatifs de la soixante-dix-septième session de la Commission : 

le secrétariat a informé le Comité consultatif des préparatifs de la  

soixante-dix-septième session de la Commission et lui a fourni des indications 
utiles, notamment au sujet de l’élaboration de son ordre du jour et de son 

programme provisoires ; 

b) Résultats de la soixante-seizième session de la Commission : lors 

de l’examen des résultats de la soixante-seizième session de la Commission, le 

Comité consultatif a examiné les principales réalisations de la Commission sur 

le thème « Promouvoir la coopération économique, sociale et environnementale 
sur la question des océans aux fins du développement durable ». Les résultats de 

la session, notamment les deux résolutions adoptées par la Commission, ont 

orienté ses travaux en ce qui concerne le renforcement de la coopération 
régionale pour lutter contre la pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19) 

dans la région, ainsi que le renforcement de l’action en faveur de la promotion 

de la conservation et de l’exploitation durable des océans ; 

c) Résolutions adoptées par la Commission à sa soixante-seizième 

session : le Comité consultatif a donné des conseils et fourni des orientations 

utiles concernant l’application par le secrétariat des résolutions adoptées par la 

Commission ; 

d) Projet de calendrier des réunions et des programmes de formation 

de la Commission pour 2021 : le Comité consultatif a pris note du calendrier 

proposé ; 

e) Examen des préparatifs et des résultats des réunions ci-après : 

i) Troisième session du Comité des technologies de 

l’information et de la communication, de la science, de la 

technologie et de l’innovation ; 

ii) Septième session du Comité de statistique ; 

iii) Sixième session du Comité du développement social ; 

iv) Sixième session du Comité des transports ; 

v) Sixième session du Comité de l’environnement et du 

développement ; 

vi) Septième session du Comité du commerce et de 

l’investissement ; 

vii) Troisième session du Comité de l’énergie ; 

viii) Examen régional Asie-Pacifique de la mise en œuvre du 

Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières ; 

f) Examen des préparatifs des réunions suivantes : huitième Forum 

Asie-Pacifique pour le développement durable ; 

g) Examen des résultats des réunions suivantes des institutions 

régionales : 

i) Quinzième session du Conseil d’administration du Centre 
Asie-Pacifique de formation aux technologies de l’information et 

de la communication pour le développement ; 

ii) Seizième session du Conseil d’administration de l’Institut de 

statistique pour l’Asie et le Pacifique ; 

iii) Seizième session du Conseil d’administration du Centre de 

l’Asie et du Pacifique pour le transfert de technologie ; 
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iv) Seizième session du Conseil d’administration du Centre 

pour la mécanisation agricole durable ; 

v) Cinquième session du Conseil d’administration du Centre 

Asie-Pacifique pour le développement de la gestion de 

l’information sur les catastrophes ; 

vi) Quinzième session du Conseil d’administration du 

Programme spécial des Nations Unies pour les pays d’Asie 

centrale. 

5. Le secrétariat a présenté le projet de plan-programme pour 2022 au 

Comité consultatif. 

6. La Secrétaire exécutive a régulièrement informé le Comité consultatif 

des activités menées dans les domaines d’action prioritaires de l’ONU et de la 
CESAP et des résultats de sa participation virtuelle et de ses interventions dans 

le cadre de certaines grandes réunions. Elle l’a également tenu au fait de la 

coopération entre les États membres et le secrétariat et des questions d’ordre 
administratif et programmatique concernant la CESAP. Le Comité consultatif a 

été régulièrement tenu informé de la réforme du système des Nations Unies pour 

le développement. En outre, le Comité consultatif a été informé par la Secrétaire 

exécutive des principales recommandations issues de la série de concertations 
régionales consacrées au thème « Reconstruire en mieux », qui se sont tenues 

dans le cadre des manifestations organisées à l’occasion du soixante-quinzième 

anniversaire de l’Organisation des Nations Unies, ainsi que des activités menées 
par le secrétariat pour aider les États membres à faire face à la pandémie de 

COVID-19. Le Comité consultatif a remercié la Secrétaire exécutive de ses 

exposés, qu’il a trouvés utiles et instructifs. 

7. Poursuivant son action de communication visant à mieux faire connaître 

les activités de la CESAP et le soutien qu’elle apporte aux États membres pour 

accélérer la mise en œuvre du Programme de développement durable à l’horizon 
2030 et la réalisation des objectifs de développement durable, le secrétariat a 

organisé des séances d’information virtuelles à l’intention des Missions 

permanentes des États membres de la CESAP auprès de l’Organisation des 

Nations Unies à New York. 

 III. Conclusions 

8. Les membres du Comité consultatif ont activement contribué à renforcer 

son rôle d’organe de délibération et de consultation au cours de la période 

considérée. Le Comité consultatif a fourni des conseils et des orientations sur 

des questions importantes concernant la Commission et le secrétariat, 
notamment sur la mise en œuvre des résolutions adoptées par la Commission et 

l’organisation de diverses réunions intergouvernementales et initiatives du 

secrétariat. 

9. Compte tenu des défis sans précédent posés par la pandémie de  

COVID-19 et de ses conséquences socioéconomiques inédites, il est 
indispensable que le Comité consultatif et le secrétariat continuent de coopérer 

de manière constructive et se soutiennent mutuellement afin que la Commission 

puisse davantage contribuer à l’objectif de reconstruire en mieux et à la 

réalisation des objectifs de développement durable en Asie et dans le Pacifique. 

10. La Commission est invitée à prendre note du rapport et à formuler des 

observations à son sujet. 

_________________ 


